
Le port du casque est obligatoire

Avancer en tenant fermement la longe, le poney est habitué à vous 

suivre

Descendre l’enfant en cas de difficulté (attention aux ballons, rollers, 

chiens...)

Un seul enfant par poney sans changement en cours de promenade

Ne lâcher le poney sous aucun prétexte

Rester impérativement au pas

Respecter le tracé indiqué

 Ne pas laisser le poney manger ce qu’il trouve au sol

Affilié à la Fédération Française d’Equitation

www.animaponey.com

Nous acceptons les enfants à partir de 15 - 18 mois

La limite de poids est fixée à 30 Kg, pour le bien-être et la longévité de nos poneys

Pour votre sécurité et la bonne santé de nos poneys, il est formellement interdit de les nourrir

LES PROMENADES SE DÉROULENT SOUS LA RESPONSABILITÉ EXCLUSIVE

DES ACCOMPAGNANTS DES ENFANTS QUI S’ENGAGENT À RESPECTER 

LES RÈGLES DE SÉCURITÉ SUIVANTES :

ET SURTOUT... PROFITEZ BIEN DE VOTRE BALADE !!!

Promenades à Poney
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